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CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 16 mars 2010 

Convocation du 10 mars 2010 

L'an deux mille dix, le seize mars à 19 h 00, le Conseil Municipal de la commune de PLOUFRAGAN s'est réuni en 
session ordinaire, à l’hôtel de ville, après convocation légale, sous la présidence de M. Rémy MOULIN, Maire. 
 
PRESENTS : Rémy MOULIN, Christine ORAIN, André QUELEN, Annie LABBE, Jacques BLANCHARD, Eliane 

BOUGUET, Gilles LELIONNAIS, Marie-Françoise DUPLENNE, Jean-Pierre STEPHAN, Jean-Paul 
LE MEE, Albert MAHE, Jean-François ANDRIEUX, Michel JUHEL, Huguette DELEPINE, Annie 
REY, Annick MOISAN, Bruno BEUZIT, Frédéric LE MENEC, Claire BRASSIER, Pascale 
GALLERNE, Xavier BIZOT, Pierre DUVAL, Jean-Pierre HAMON, Anne-Laure LE BELLEGO, 
Fabienne LAGADEUC, Yahya EL BAROUDI et Martial COLLET 

 
ABSENTS :  Maryse LAURENT (donne pouvoir à Frédéric LE MENEC) 

Françoise UGUEN (donne pouvoir à Annie REY) 
Anita MELOU (donne pouvoir à Christine ORAIN) 
Ghislaine LARDOUX (donne pouvoir à Huguette DELEPINE) 
Jean-Loïc DEMONFORT (donne pouvoir à André QUELEN) 
Jean-Yves BERNARD (donne pouvoir à Pierre DUVAL) 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Jean-Paul LE MEE 

----- 

1) ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 9 FEVRIER 2010 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - ADOPTE le procès-verbal de la séance du 9 février 2010. 
 
2) DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE ANNEE 2010 
 Le conseil municipal a procédé au débat d’orientation budgétaire qui doit se tenir dans un délai 
de 2 mois précédent le budget primitif (celui-ci aura lieu le 26 mars). 
 
3) ADOPTION DE LA CONVENTION CADRE POUR LE VERSEMENT DES FONDS DE CONCOURS  
    PREVU PAR LE PACTE DE SOLIDARITE TERRITORIALE, FINANCIERE ET FISCALE 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
- par 32 voix 
- et 1 abstention (Yahya EL BAROUDI) 

 - DECIDE de solliciter un fonds de concours à Saint-Brieuc Agglomération pour le financement 
du fonctionnement du ou des équipements pour toute la durée du Pacte de Solidarité Territoriale, 
Financière et Fiscale et dans les conditions fixées par la Convention Cadre, 
 - DECIDE d’adopter la Convention cadre, 
 - AUTORISE le Maire à signer tout acte relatif à la demande de fonds de concours à Saint-Brieuc 
Agglomération en fonctionnement et en investissement et notamment la convention cadre. 
 
4) REMBOURSEMENTS D’ASSURANCE 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 
 - ACCEPTE l’encaissement des cinq remboursements de la SMACL suivants : 
Vitre du Pollen brisée : 81,34 € 
Dégradations école primaire des Villes Moisan : 891,97 € 
Dégradations école maternelle des Villes Moisan : 103,96 € 
Dégradations groupe scolaire Louise Michel : 336,96 € 
Véhicule endommagé : 413,42 € 
 
5) AVENANT AU MARCHE ASSAINISSEMENT RUE DE COËTQUEN 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - AUTORISE M. le Maire à signer, avec l’entreprise Besnard TP, l’avenant n° 1 au marché n° 39-
2009 portant le montant du marché initial de 92 505,50 €HT à 110 005,50 €HT. 
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6) IMMEUBLE COMMERCIAL RUE DE LA MAIRIE : ATTRIBUTION DES TRAVAUX  
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  

- par 26 voix 
- 6 abstentions (Yahya EL BAROUDI, Fabienne LAGADEUC, Pierre DUVAL et son pouvoir Jean-
Yves BERNARD, Anne-Laure LE BELLEGO, Jean-Pierre HAMON) 
- ne participe pas au vote : Anita MELOU (absente) représentée par Christine ORAIN  

 - AUTORISE M. le Maire à signer les marchés avec les entreprises déclarées attributaires : 

Lot 1 déconstruction désamiantage LE GALL 25 350,00 
Lot 2 terrassements gros œuvre CRP 150 708,63 
Lot 3 traitement bois charpente LE CAM 22 374,69 
Lot 4 étanchéité couverture zinguerie DENIEL-POULAIN 54 255,53 
Lot 5 menuiseries extérieures miroiterie fermetures serrurerie SCOP GROLEAU 36 505,94 
Lot 6 menuiseries intérieures TERTRE LEROUX 23 955,20 
Lot 7 cloisonnements plâtrerie isolation DLP 46 905,49 
Lot 8 revêtements scellés SARPIC 54 478,78 
Lot 9 revêtements collés SARPIC 14 922,78 
Lot 10 plafonds suspendus BROCHAIN 12 391,35 
Lot 11 peinture SARPIC 14 166,07 
Lot 12 électricité courants faibles sécurité incendie IRCE 45 328,70 
Lot 13 chauffage plomberie sanitaire THERMIQUE 2000 93 300,00 

TOTAL HT  594 643,16 
 
7) OPERATION N°8 AU POS : ACQUISITION D’UN TERRAIN RUE DE BEAUCEMAINE 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - DECIDE l’acquisition par la commune d’une emprise de terrain sur la parcelle BC n° 282 
(environ 255 m²) au prix de 351,90 € ; 

- AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.  
 
8) DENOMINATION DE RUES 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - ATTRIBUE les noms suivants à : 
- la rue d’accès au Tremplin : rue Françoise Lorence (1ère adjointe aux affaires sociales 1977/1988) 
- la rue d’accès aux habitations du lotissement privé la Chouannerie : impasse de la Perrière 
- l’esplanade de stationnement au centre ville : place du centre. 
 
9) SUPPRESSION DE L’ANCIENNE PRIME DE SERVICE ET DE RENDEMENT ET INSTITUTION 
   DE LA NOUVELLE PSR 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  

- par 32 voix 
- et 1 abstention (Yahya EL BAROUDI) 

 - SUPPRIME la prime de service et rendement, reposant sur le fondement juridique du décret et 
de l’arrêté du 5 janvier 1972 ; 

- INSTITUE la prime de service et de rendement, reposant sur le fondement juridique du décret 
et de l’arrêté du 15 décembre 2009, applicable aux cadres d’emplois des ingénieurs, techniciens 
supérieurs et contrôleurs. 
 
10) UNIVERS-CITE D’ETE ET PLOUFRAGAN ESTIVALE : CREATION D’UN POSTE D’AGENT  
    CONTRACTUEL 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - CREE un poste d’agent contractuel du 28 juin au 30 juillet 2010, pour assurer le suivi d’Univers-
Cité d’été et de Ploufragan Estivale ; 
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- FIXE la rémunération de cet agent sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint administratif de 
2ème classe (I.B.297), ou du grade d’adjoint d’animation de 2ème classe (I.B.297) et AUTORISE le 
paiement des congés non pris. 
 
11) VIE ASSOCIATIVE : SUBVENTIONS 2010 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  

- par 31 voix 
- et 2 abstentions (Bruno BEUZIT, Anne-Laure LE BELLEGO) 
(à l’exception de la subvention à la FCPE Villes Moisan, pour laquelle Xavier BIZOT ne prend pas part 
au vote) 

 - DECIDE d’attribuer les subventions « vie associative » (associations d’animation, 
d’enseignement, associations syndicales de salariés, d’anciens combattants et d’environnement) pour 
un montant de 6 565,29 € au titre de l’année 2010. 
 
12) SUBVENTION A L’ASSOCIATION « AR REDADEG » 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
- par 23 voix 
- contre 2 (Jean-Pierre HAMON, Anne-Laure LE BELLEGO) 
- et 8 abstentions (Michel JUHEL, Yahya EL BAROUDI, Pierre DUVAL et son pouvoir Jean-Yves 
BERNARD, Bruno BEUZIT, Huguette DELEPINE et son pouvoir Ghislaine LARDOUX, Martial 
COLLET) 

 - ATTRIBUE une subvention exceptionnelle de 200 € à l’association « Ar Redadeg a di da di » 
pour la course-relais du 10 mai 2010 qui reliera Rennes à Pontivy et qui permet de récolter des fonds 
pour financer des projets de développement de la culture bretonne. 
 
13) SUBVENTION A LA FNACA 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, 
- par 30 voix 
- contre 1 (Yahya EL BAROUDI) 
- et 2 abstentions (Martial COLLET, Anne-Laure LE BELLEGO) 

 - DECIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle de 460 € à la FNACA de Ploufragan, dans 
le cadre de l’achat d’un nouveau drapeau. 
 
14) SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2010 AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 
     PLOUFRAGANAISES 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
- par 32 voix 
- et 1 abstention (Anne-Laure LE BELLEGO) 
(à l’exception de l’ALP basket, pour laquelle Annick MOISAN ne prend pas part au vote) 

 - ATTRIBUE les subventions de fonctionnement 2010 aux associations sportives 
ploufraganaises, pour un montant total de 35 489 €. 
 
15) SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’AL ATHLETISME ET SUBVENTIONS 
     AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES EXTERIEURES 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
- par 32 voix 
- et 1 abstention (Jean-Pierre HAMON) 

 - ATTRIBUE une subvention exceptionnelle à l’AL Athlétisme de 1500 € pour « le défi du Gouët » 
et des subventions à six associations situées sur le territoire de l’agglomération, dont l’activité n’existe 
pas à Ploufragan, pour un montant total de 437,50 €. 
 
16) EDUCATION JEUNESSE : SUBVENTIONS 2010 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
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 - DECIDE d’attribuer une subvention à trois associations en raison de leur implication dans 
l’éducation des enfants et des jeunes pour un montant total de 5 876,37 € au titre de l’exercice 2010. 
Loisirs Pluriel et Police Sports Prévention : 
- par 31voix 
- et 2 abstentions (Anne-Laure LE BELLEGO et Xavier BIZOT) 

Ecole privée Diwan : 
- par 24 voix 
- contre 7 (André QUELEN, Huguette DELEPINE et son pouvoir Ghislaine LARDOUX, Bruno 
BEUZIT, Annick MOISAN, Yahya EL BAROUDI et Martial COLLET) 
- et 2 abstentions (Eliane BOUGUET, Claire BRASSIER) 
 
17) SUBVENTIONS CULTURELLES 2010 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
- par 32 voix 
- et 1 abstention (Anne-Laure LE BELLEGO) 

 - DECIDE d’attribuer une subvention à six associations pour un montant de 4 280 €, au titre de 
l’année 2010. 
 
18) DEVELOPPEMENT SOCIAL ET SOLIDARITES : SUBVENTIONS 2010 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
- par 32 voix 
- et 1 abstention (Anne-Laure LE BELLEGO) 
pour l’ensemble des subventions à l’exception de : 
ANVP (ass. Nat. Visiteurs de prisons) : par 29 voix contre 4 (Jean-Pierre HAMON, Anne-Laure LE 
BELLEGO, Pierre DUVAL et son pouvoir Jean-Yves BERNARD) 
Emmaüs : par 32 voix, Yahya EL BAROUDI ne participe pas au vote 
 
 - DECIDE d’attribuer les subventions familiales, sociales, de défense des droits et humanitaires 
pour un montant total de 18 605 € au titre de l’année 2010. 
 
19) ACTE DU MAIRE 

Le conseil municipal PREND ACTE de l’acte du Maire suivant pris dans le cadre de la délégation 
du conseil municipal : reconduction du marché pour un an avec la société EBSCO Information Service 
pour la fourniture d’abonnements de périodiques pour la médiathèque. 
 
 
 

A Ploufragan, le 18 mars 2010 
 

LE MAIRE 
Rémy MOULIN 

 


